ARRETE n°142 DRCL du 15 mars 2001portant création de la commission de tarification des documents électoraux à l’occasion de l’élection des membres de l’assemblée de la Polynésie française du 6mai 2001.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral et notamment les articles L415 et R39 ;

Vu la loi n°52-1175 du 21 octobre 1952 modifiée relative à la composition et à la formation de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 85-1489 du 31 décembre 1985 pris pour l’application de la loi précitée;

Vu le décret n°2001-160 du 20 février 2001 fixant la date des élections pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°95DRCL du 21 février 2001 portant convocation des collèges électoraux pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française et fixant les conditions de dépôt des candidatures,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé, à l’occasion du renouvellement à l’assemblée de la Polynésie française, une commission de tarification des documents électoraux qui est composée comme suit :

-
M.Christian Massinon, secrétaire général de la Polynésie française, président ;
-
M.Irwin Lagarde, représentant le trésorier-payeur général de la Polynésie française, membre ;

-
Mme Geneviève Pieroni, chef du service des affaires économiques, membre ;

-
M.Gérard Feliot, représentant le syndicat de l’imprimerie, de la presse et de la communication, membre.

Le secrétariat de la commission est assuré par Mlle Jocelyne Van Elverdinghe, chef du bureau de la réglementation et des élections.

Art.2.— Cette commission proposera les tarifs maxima d’impression et d’affichage pour des documents présentant les caractéristiques prévues à l’article R 39 du code électoral.

Art.3.— Le secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mars 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

